
                                                                                                   
  
   
  
  
  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  

 Le Teil, le 13 Octobre  2015 

 

 

 

 

 

 

 



Bonjour amis judokas, 

 

 

Nous vous souhaitons une bonne saison  2019 et nous vous faisons parvenir le règlement de 

notre challenge qui aura lieu les samedi 30 novembre et Dimanche 1er décembre prochain au 

Gymnase Pierre de Coubertin, rue Frédéric Mistral. Le samedi sera consacré aux catégories  

éveil, poussins et petits poussins tandis que le dimanche regroupera les catégories 

benjamins à seniors. Comme chaque année, les dirigeants Teillois souhaitent que cette 

rencontre soit tout d’abord placée sous le signe de la convivialité. 

Pour la bonne tenue de cette édition 2019, la date limite d’inscription est fixée au Jeudi 28 

Novembre. Il ne sera donc pas possible de participer pour les judokas  non inscrits. De 

même, les inscriptions seront clôturées à 300 judokas par journée afin de réduire les temps 

d’attente de vos combattants. En attente de vos inscriptions, nous souhaiterions la 

confirmation ou non de la participation de votre club. 

Bonne saison à tous. A bientôt sur les tatamis. 

Le président  Thierry Veyrenche 

 

 

 

 

 



  
   Règlement F.F.J.D.A pour toutes les catégories  

 

 Le challenge se déroulera sur huit surfaces de combats (12 pour les poussins et petits 
poussins).  

 L’arbitrage sera assuré par les ceintures noires du club le samedi et par des arbitres en titre 
associées a nos ceintures noires le dimanche. 

 Pour l'appel des catégories éveil , petit  poussins et poussins, nous demandons qu'un 
responsable de club soit obligatoirement présent. Il sera chargé de la vérification des 
présences de ses judokas. 

 

 Les judokas catégories éveil, petits poussins et poussins seront tous récompensés 
individuellement dans le cadre d'une animation. 

 Pour toutes les autres catégories : éliminatoires par poules s’il y a moins de 7 combattants, ou 
par poules, puis tableaux à partir de 7 combattants. 

 Nombre maximum de judokas par club : 50 
 Le nombre de combattants par catégorie de poids n'est pas limité. 
 Pour éviter tout problème, nous procéderons obligatoirement à la pesée des benjamins, 

minimes, cadets et juniors/seniors (marge de 1kg dans ces 2 dernières catégories). Chez les 
poussins et petits poussins, il est impératif de nous fournir le poids le plus précis possible car 
nous essayons de regrouper les judokas avec le moins d’écart possible de poids. Le club se 
réserve le droit de procéder à des contrôles de pesées si un arbitre a un doute et ce par souci 
de sécurité.  

 Engagement : Une participation de 2 euros sera demandé pour les catégories éveil , petits 
poussins et benjamins. La participation des catégories benjamins à seniors est elle fixée à 3 
euros par combattant. 

 

Utiliser la grille ci-jointe sans essayer de modifier le cadre pré-établi, à nous renvoyer par e-mail  à 
judo.leteil@gmail.com   avant le Jeudi 28 Novembre.  

P.S : N’oubliez pas le poids de vos judokas et soyez le plus précis possible. 
Merci. 

PAR SOUCI D'ORGANISATION  ET POUR EVITER L’ ATTENTE DE VOS 
JUDOKAS(TES), LE JOUR DU CHALLENGE, AUCUNE INSCRIPTION NE SERA 
ACCEPTEE APRES CETTE DATE. 



 

Calcul des points et Récompenses  : 

 

 

 

 

                  

 A noter : les judokas se retrouvant seuls dans leur catégorie ne marqueront que 3 points. 
 Dans les autres catégories d'âge, les 1er, 2ème et 3ème de chaque catégorie de poids 

seront récompensés. 
 Une coupe sera distribuée aux quatre premiers clubs. 
 En cas d'égalité de deux clubs, seront pris en compte les points comptant pour le 

classement général marqués par les Minimes. 
 Le challenge ira au club gagnant. Il sera acquis au bout de trois victoires consécutives. Il a 

été attribué définitivement en 2018 au Dojo Romanais qui l’a remporté consécutivement 3  
fois. Un nouveau challenge sera donc remis en jeu. 

 En cas de litiges, les décisions seront prises par les dirigeants du club. 
 

Règlement de bonne conduite : 

 Tout débordement de langage d'un combattant ou d'un coach envers l'arbitre, les 
commissaires sportifs ou un autre combattant seront sanctionnés par une exclusion de 
l'enceinte sportive. 

 Les professeurs ou dirigeants sont aussi responsables du bon comportement des parents de 
leurs judokas. 

 En cas de problèmes d'arbitrage, nous vous demandons de vous adresser au professeur du 
club,  
Mr Nicolas Tolfo . 

 Important : Les entraîneurs ou responsables autorisés à évoluer autour des surfaces de 
combat devront demander un badge à  l’entrée et sont priés de se munir de baskets avec des 
semelles blanches (des surchaussures seront disponibles). 

Attention ! Le judo Club Teillois décline toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires  

 

 

 

Calcul des Points 

1 er 10 Points 

2 ème 5 Points 

3ème 3 Points 
Participation Petits-Poussins, Poussins  1 Point par judoka 

  



 

 

 

Samedi  30 Novembre 

 

 

 

 

 

 

     Dimanche 1er décembre 

 

   

Catégories : Pesée des judokas Début des combats 

Juniors-Seniors 

2002 et avant 
8H45-9H15 9H30 

Cadets  

2003-2004-2005 
10H00-10H30 10H45 

Benjamins 

2008-2009 
13H00-13H30 14H00 

Minimes 

2006-2007 
15H00-15H30 15H45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégories : Appel des judokas 
Début de 

l’animation 

 Éveil Judo 

2O14-2015 
13H15 à 13H45 13H45 

Poussins(es) 

2010-2011 
14H15- 14H45 15H00 

Petits Poussins(es) 

2012-2013 
15H30-16H00 16H15 

 



 

 
Comme chaque année, le challenge se déroulera au gymnase Pierre 
de Coubertin, rue Frédéric Mistral. Un fléchage à partir des entrées 
sud et nord  de la ville jusqu’au gymnase sera effectué. Nous 
comptons sur votre participation et d'avance nous vous en 
remercions. 

 

 

Nicolas Tolfo : 06/13/34/50/68– tolfo.nicolas@neuf.fr  

      judo.leteil@gmail.com 

 

                                               
 Une buvette avec sandwiches, frites et boissons sera à votre 
disposition toute la journée. 

 

 
 

 


